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ABSTRACT 
1. Les dispositions de l’article L. 4123-2 du code de la santé publique rendu applicable aux 

masseurs-kinésithérapeutes par l’article L. 4321-19 du même code organisent une procédure 
de conciliation instaurée afin de prévenir l’engagement de procédures disciplinaires inutiles. Il 
en résulte qu’un professionnel ne saurait sans commettre de faute faire obstacle à l’exercice 
des missions du conseil départemental de l’ordre en refusant dans le cadre de cette procédure 
de lui fournir des informations indispensables. Ne commet cependant pas de faute une 
professionnelle qui refuse de produire devant la commission de conciliation des documents 
financiers dont elle estime devoir réserver la production au juge du contrat saisi du calcul des 
rétrocessions à payer.  
 

2. Clause de réinstallation annulée par une décision non devenue définitive du tribunal de grande 
instance juge du contrat. – Il n’y a pas lieu pour le juge disciplinaire de faire application de la 
disposition contractuelle annulée. Il lui incombe en revanche de vérifier si l’installation du 
professionnel à proximité immédiate de son précédent lieu d’exercice est de nature à 
caractériser un détournement ou une tentative de détournement de patientèle prohibé par 
l’article R. 4321-100 du code de la santé publique. – Absence de détournement dans les 
circonstances de l’espèce.  

Code de la santé publique (déontologie) : articles L. 4123-2, R. 4321-100.  
 
 

 

DECISION DE PREMIERE INSTANCE 

    Instance 
Chambre disciplinaire de première instance d’Ile-de-France  
et de La Réunion 

http://jurisprudence.ordremk.fr/wp-content/uploads/2020/02/CDNOMK_21062019_001-2017.pdf


    Date 13/12/2016 

 
Dispositif 

 
Blâme 

  
 

PARTIES A l’INSTANCE 

      

EN PREMIERE INSTANCE                                                       EN APPEL 

Qualité du/des  
plaignant(s) Masseur-kinésithérapeute 

Qualité 
du/des       
requérant(s) 

Masseur-kinésithérapeute 

        Qualité du/des 
        défendeur(s) Masseur-kinésithérapeute Qualité du/des 

défendeur(s) Masseur-kinésithérapeute 
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